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lLliXTE ADRESSEE AU PReSIDEm DU CONSEXjIL DE-SECWXE, LE! 24 JUILJXl? 1964, 
PAR LE l!!EPms- ~DECEIYPF@ 

J'aE l'homeug de faire tetir ci-joint B Votre ExceXLexce, pour l~iufozm&tion 

des membres du Conseil de sécurité, le texte de la lettre Que j'ai adreds6e 

le 24 juillet1964 au Sec&?taire g&GraJ. de llOz@xxkation des N&ions Unies. 

Je selafs'ob.li& h Votre.gceII.ence de bien vouloir faire distribuer le texte 

de cette lettre aux membres du Conseil de s6cqr3.t6. , 
Vetillez ag&er, etc. . . 

. . 

64-15875 

Le représentant permanent de Chypre 
aupréts de l'Organisation des 
Nations Unies, 

. (Signé) Zenon ROSSIDES 

i * 
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J’ai l%onne$r de me r&‘&er 8. la lettre (~/5825) que le représentant 

permaneht de la !1%2q&e a adress&e le 21 juillet 1964 B Votre Excellence et qui 

reprend le thème d’un “tél&ramme** ant&ieur de M. S. Kazim (s/5821). Ces deux 

communications contenant. les allggationa .trtipeuses. auxquellk ncms sommes h&dtués 

et dénaturant les faits de -proposh6lib&&, ‘force m’est de d6clarer catégoriquement 

qu’il n!est pas question, que les Chypriotes turcs de ‘Chypre soient ex&s& B la - 
famine, rlsque.nt de souffrir de. la famîne. ou soient privés de ‘nourriture. ’ 

En ce qui concerne les fournittires ezvoyées par 2.0 C!ri&hnt~R~uge ei la ’ 

décQion.que le gouvernement a.prise au sujet de.la dernibre li&%&on de ces. :*. . . 
fourtitures, voici les faits : 

_ 
* , 

Sur un total dlenviron 1 OeM tonnes de marchandzises, quelque 390 tonnes 

(y campris tous les médicaments et des prodtits tels que haricots, lentilles, 

margarine,, bowgour 3.e bld’%t.:riz) ont été admises franco de douane. _. Soixante et 

onze tonnes d’au&es ‘fournitures (f’arine, sucre , th6, biscuits, purée de tomate et 

v&eaents, y compris 18 000 métres de tissus) ont 6tB adnises moyennant paiement 

du droit d’entrée prescrit. Le reste (chaussures, huile d’olives, pâtes 

al&nentaires, savon liquide, conserves de l&wr~es et détersifs) n’a pas été admis, 

tombant sous le coup de l*interdiction g&kale d’importer des xwrchandîses 

détermin6es qui sont produites sur place en abondance. Autoriser l’importation 

de ces fournitures aurait gravement compromis l*économie de l’île. 

Toutes ces marchandises abondent dans I$le. Les Chypriotes turcs ou leurs 

organisations peuvent les acheter sur place, sans restriction aucune; ils ont pour 

cela les fonds n&essaires, pourvu qu’ils y affectent au moins une partie des 

sommes qti’ils consacrent à des opgrations militaires de rébellion. 

Autre fait pertinent, les organisations terroristes turques, usant dl”antimi- 

dation, empëchent les Turcs d’acheter ce dont ils ont besoin dans les magasins 

grecs. Il est arrivé plusieurs fois que ceux qui ne faisaient qu’exprimer le 

désir d’acheter des produits alimentaires à leurs compatriotes grecs sur les march& 

locaux soient battus par les terroristes. 

Le gouvernement a pleinement conscience de ses obligations envers tous les 

cktoyens et a manifesté son intérêt en l’occurencer Dans son d&sir d’aider les 

Turcs et de se montrer généreux et accomodant a leur égard, il a autorisé, au cours 
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des derniers mo5$, l'importation en franchise de marchandises de ce genre, d*une 

valeur drenviron un million de dollars et d'un volume global d'environ 4 OCO tonnes, 

moyennant une perte de quelque 170 000 dollars en droits de douane. Rien 

n'obligeait vraiment le gouvernement B agir de la sorte car il ne saurait être 

question, ?3. proprement parler, de "réfugiés" B Chypre qui auraient justifi6 l'envoi 

de secours. Les Cmriotes turcs déplac&, dans la grande majorité des cas, ne 

sont pas des "victimes de la guerre civile". S'ils ont é-t6 @placés de leurs 

foyers et de leurs villages, ce n'est sas par n&essitB mais $ cause de mesures 

prises de propos d&lib&é par les dirigeants extrkmistes turcs, dans le cadre ' 

d'une manoeuvre politique qui avait pour objet de transférer d&Libérément et sans 

nkessit6 des populations en vue dqamorce r une shparation ggographique artificielle 

et de rdaliser le dessein d&esp&é du partage, 

Les méthodes d'intimidation et de pression employ6es 8, l'bgard des habitants 

turcs des villages mixtes pour leur faire quitter leurs foyers aux fins susmen- 

tionnées ont é-t& eqos6es en d&tail dans les documents S/5529, S/5545, S/T737 et 

S/5747 l 

La plupart de ces gens conjurent leurs ma%res turcs de leur permettre de 

regagner leurs villages, ce qu'ils pouvaient faire en toute sécurité, mais les 

organisations terroristes turques les empêchent par la force de retourner, insistant 

sur le plan dksespérb du partage de fait. 

Ceux qui désobéissent sont brutalement maltraités, et les terroristes turcs 

vont m&ne jusqu'à tirer sur eux lorsquqils s'enfuient, et jusquqà les assassiner 

après qu'ils ont regagné leurs foyerso Le but est de décourager tout retour de 

ce genre. (On en trouvera des exemples concrets dans le communiqué de presse de 

la mission permanente de Chypre en date du 24 janvier 1964 et dans le document 

S/5781.) <. 
Cet'état de choses inspira un.vif mkzontentement aux ‘.bcs déplac6s, mais des 

terroristes les réduisent au silence par intimidation. 

Apreuve les extraits suivants de lettres adressées par M. Ihsan Ali, dirigeant 

turc connu pour sa modgration, au général Gyani, le ler juin, et au g&&d Thimayya 

& son arrivée 8. Chypre au début de juillet : 

Voici ce.que M. AU écrivait au g&&ral Gyani : 

/ . . . 
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* ""PréSque journellemënt; je reçois'des p1azLites.i soit de vive voix, soit par 
t616phone ou par lettre, &nanant de compatriptes turcs qui me-disent être. . 
l'objet de toutes sortes de menaces et de manoeuvres d'intirkdation de la 
$.rt des ext;r&nistes turcs. C'est ainsi, par exempleA que.mes compatriotes 

, se voient empêchés d'aller dans des magasins grecs, meme pour y acheter, des 
articles de premike n6cesSit8. De plus, k ceux qui ont bt6 obligés d'aban- 
donner leur foyer-ou leur'viXLage, il'eSt maintenant interdit d'y retourner. 
Commentne pas.déplorer de tels agissements qui ne sont d'aucune manike 
compatibles avec les droits de l'homme et les libert6s individuelles?" a. '. 

Et voici ce que relate M, Ali dans son message de bienvenue auig6nbral tlhimayya : 

Il 
. . . A ce moment prkis, s'est produit un drame que je me Sens tenu de porter 

._ 23 votre cornaissance. Un habitant d'un v&llage turc est venu me voir et, les 
larmes aux yeux, m'a racont6 que les terroristes turcs maltraitaient 
cruellement son fils et que Juiimême craignait pour sa vie. Il se produit 
tous les jours des drames de ce genre et,. &ant donné.la situation, Votre 
Ekcellence a le lourd devoir de proteger la conmmnauté turque contre ces 
tkrr0riStes inhumains et sens piti6." . ..: 

. 
Afin d'apaiser.le m6contentement grandissant des !Pur~s déplac&, leurs' ,. ' 

CLirigeants extr&$.stes s'efforcent, pour faire durer les choses, de donner h. ceb, :: . '. 
malheu%eux, en se Servent & cette fin du Croissant-Rouge, une "mentalit6 de. ,, 

réf@+". 
a... i I . . - 

. . . ', . '.. . . 
Il est évident que si les extr&i.stes et les terroristes turcs n'empêchaient ' . * . 

pas par la force les habitants des villages turcs ainsi déplac!S de-regagner le&' .' : s 
foyer et de retourner il, leur existence et 8, leurs occupations normaLes, le probl&me . : 
de la distribution de.secOurs ne se poserait m$me pas. 

:: . 
.*. . 
, Pourtant, 

. . 
le gwvernement a non seulement,autoris6 jusqu%prksent i:limpOr- 

tatfon en franchise de tous i.es approv&ionnements mais s'est 6gaLement souci6 * 
d'en assurer ia distribution dans de bonnes conditions. Il. y a tr&'moiS, a &t6: 

soumis au Comité internationaL de la CrOix-Rouge et aux responsables de la Force ,. :: 
des Nations Unies un plan dkaill6 concernant l'envoi et la distribution de denr6es 

: alimenteAres aux personnes dans ledénuement, ainsi que'la réinstaLlation de ces #' 
personnes.. Ce plan a étê jugé s&tisfe+ant'tant par le representant principal du ; . 
CICR que par les r&pc&ables~ de la Force'des'Nations Unies, mais les dirigeants . 

extZ&iSteS turcs PefUSent sans aucun motif:de lui donner effet et ne prennent 

même pas la peine de rdpondre. De même, en d'autres occasions, par exemple dans les 
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viaages de Lapithiou et de MalP$a, les offres du gouvernement de fourn3r des 

denrees aJ.tientaslres ainsi que les services de mgdecins ont 6% syst6matiquem~t . 

rejet&s sur l*ordre des terroristes chypriotes turcs. 

Mais, ind6pendamment de toutes autres considérations, on stest r&&ment aperÇU 

- et cela est beaucoup plus important - qu'une petite partie seulement des aPPro- 

visionnements envoyés pw le Croissant-Rouge 6tait ouvertement distrib& SOUS ' 

forme de secours, non pas, d'ailleurs, 8, ceux qui en ont le plus besoin mais % 

ceux qui obgissent le mieux aux ordres des terroristes turcs et qui servent le plus 

efficacement leur cause. &e reste des approvisionnements est stock6 en qWntit6s 

massiyes et est destin6 aux rebelles armés turcs et aux militaires clandestinement 

envoyés de Turquie % Chypre. V~il& bien entendu pourquoi le plan de distribution 

approuvé par le CImet p&r les responsables de la Force des Nations Unies a 66 

rejeté par les dirigeants turcs. Des stocks considérables de denrées a.limenWres 

et d'autres mawhandises importées en franchise, suffisamment importants pour durer 

pendant des mois, ont' ainsi été accumulés et sont prêts % fournir l*appui 

logistique nécessaire â des opérations militaires de grande envergure organisées 

par les rebelles turcs, voire b une învasion turque. Si les importations 

d'approvisionnements de secours se poursuivaient sens entrave et sens contrôle, 

elles permettraient essentiellement d'accro$tre les stocks en question aux fins 

susmentionn6es. Prétendument destinées a des fins humanitaires, elles 

s*inscrivent en fait dans le cadre d'une opération politique et militajlre. Etant 

donn8 qupil. est matntenant &abli de façon ?trréfutable que des armes et du personnel 

militaire venant de Turquie entrent clandestinement b Chypre - comme l'ont confirm6 

les porte-parole offLciels de la Force des Nations Unies % Chypre ainsi que le 

Secrétaire gén&ti dans le télégramme qu'il a adressé, le 22 ,jui~et 1964, % 

M. Eutchuk, et comme l'ont même admis des porte-parole officiels de la Turquie -t 

on ne peut guère attendre du Gouvernement de Chypre qu'il autorise l*importation 

en franchise iz Chypre de denrées alimentaires et autres marchandises essentiellement 

destinées % être employées par les rebelles turcs et par des irréguliers 
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clandestinement .d6barqu&, car9 .eq $aiswt,. zil.3.e~ aiderait 2t atteindre leur ’ 

objectif, qui est d’attaquer &e gouvernemept : et de dhsorganiser AIEtat t& pas v9‘jle 

de c!xx&quence, de plonge?.- &%.eA da+ns la guerqe et la d&olation. . 1. . 

Dans. .ees conditions,. les mesures prises par .le gouverriement sont raisonnaILl& - 

et jus$ifi,6es. . . < -. . : : ,.- c 

Je serai.8 obligh ?L Votre..Exellence de.bien vouloir faire distribuer le textêt 

de:la,présente lettre.comme docxment du Cqnseil de s6curit6. . *. . . : .., 

VeuLQez, agreer, etc. ~ * . . . , *. Y #‘. -, . . v . . 

,.I ‘- . . _, _.‘,. . 

.’ . * .a Le repr&entant permanent de Chypre aupr‘és, . . de l%?@nisation des Nations Unies, 
- . . . * :. Z&on ROSSIDES t * ’ “-” 
‘5 . . , .’ . . . . : , ..i _ ’ . .I * *. ,< . 0’ . . . 
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